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Glossaire 
AV : Apport Volontaire  

BOM : Benne à Ordures Ménagères  

BQ : Bas de quai des déchèteries  

CdE : Code de lɅEnvironnement 

CS : Collecte sélective  

DDS : déchets dangereux spécifiques  

DEA : déchets dɅéquipement et dɅameublement  

DEEE : déchets dɅéquipement électrique et électronique 

DMA  : Déchets Ménagers et Assimilés  

DMS : Déchets ménagers spéciaux  

EPHV : Emballages Papiers Hors Verre  

ETP : Équivalent Temps Plein  

HQ : Haut de Quai des déchèteries  

LTECV : Loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte du 17 août 2015  

LAGEC : Loi Anti -Gaspillage Économie Circulaire du 10 janvier 2020  

OMA : Ordures Ménagères et Assimilés  

OMR : Ordures Ménagères Résiduelles  

PàP : Porte à porte  

PAV : Point dɅApport Volontaire 

PL : Véhicules Poids Lourd s 

PR : Point de regroupement  

QT : Quai de Transfert  

SPAn : sous-produits animaux  

SPPGD : Service Public de Prévention et  dɅÉlimination des Déchets  

TEOM : Taxe dɅEnlèvement des Ordures Ménagères 

TGAP : Taxe Générale sur les Activités Polluantes  

TVA : Taxe sur la Valeur Ajoutée  

UVE : unité de valorisation énergétique  

Références 

Dans le rapport, la population de référence  est celle de lɅϥNSEE la plus récente  (2021), au moment de la 

rédaction du rapport , soit 414 245 habitants , pour le calcul des ratios et indicateurs. La population de 

référence est celle de lɅϥNSEE la plus récente lors de lɅannée de référence. Trois ans dɅécart sont observés 

entre le recensement INSEE et la sortie des données  : ainsi lɅannée 2024 a pour population de référence 

celle de lɅϥNSEE sortie en 2024, sur la base du recensement 202 1.  

LɅannée de référence pour les tonnages et les indicateurs est 2024.  

Les données de s bases de lɅADEME (SINOE, Matrice des coûtsɎ), ainsi que les données de lɅϥNSEE 

(statistiques et cartographiques) sont également utilisées  dans ce présent rapport  et datent des dernières 

données disponibles (2021  et 2022).  
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1. Contexte  du PLPDMA 

1.1. Contexte de la prévention  

 Contexte national  

LɅélaboration de programmes de prévention des déchets ménagers et assimilés  (PLPDMA) est 

obligatoire depuis 2012  en vertu de la loi du 12 juillet 2010 dite « loi Grenelle II ». Auparavant, les 

programmes de prévention étaient une démarche volontaire. Les collectivités qui se lançaient 

bénéficiaient dɅun soutien technique et financier de lɅADEME. 

Le contenu et le processus dɅélaboration des PLPDMA est précisé dans le décret du 10 juin 2015  relatif 

aux PLPDMA. Ainsi, celui-ci doit notamment inclure un état des lieux , des objectifs  de réduction des 

Déchets Ménagers et Assimilés (DMA), un plan dɅactions permettant dɅatteindre ces objectifs et des 

indicateurs de suivi . En outre, une Commission consultative dɅélaboration et de suivi (CCES) doit être 

constituée, donner son avis sur le projet de PLPDMA et se réunir de nouveau tous les ans pour suivre la 

mise en œuvre du programme et émettre un avis. 

Les PLPDMA sont élaborés pour 6 ans . Ils doivent inclure un objectif de réduction des DMA  compatible 

avec les objectifs du Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets  (PRPGD) et tenant compte 

de lɅobjectif de réduction de 15 %  des DMA  en 2030 par rapport à 2010 , inscrit dans la loi anti -gaspillage 

pour une économie circulaire (AGEC) du 10 février 2020.  

LɅADEME offre un soutien technique à lɅélaboration de ces programmes à travers son Guide pour 

lɅélaboration et la conduite des PLPDMA (décembre 2016) , son rapport élaborer et conduire avec succès un 

PLPDMA (février 2018)  et dɅautres ressources disponibles en ligne.  

 Contexte régional  : le PRPGD 

Le PLPDMA doit être compatible avec le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets 

(PRPGD) prévu par la loi NOTRE du 7 août 2015. Les objectifs du PRPGD de la Région Hauts -de-France 

doivent donc être pris en compte pour fixer les objectifs du PLPDMA du SIAVED. Les objectifs principaux 

du PRPGD, à lɅéchelle de la région, sont  :  

  -83 kg/hab./an  les déchets ménagers et assimilés ( DMA) en 2031 par rapport à 201 0 ; 

 6,3 Mt de déchets  des activités économiques ( DAE) en 2031, soit 1,35 Mt  évitées ; 

 - 0,5 Mt de biodéchets via le compostage et la lutte contre le gaspillage alimentaire  ; 

 20,6 Mt de déchets du BTP en 2031, dont 1,2 Mt pour les déchets non inertes et 19,3 Mt pour les 

déchets inertes.  

Afin dɅatteindre ces objectifs, le PRPGD préconise différents axes de travail, en fonction des flux de déchets 

et des acteurs concernés. Le PRPGD propose 21 orientations, dont  5 pour lɅaxe prévention et geste de tri, 

et 4 sur la collecte et le tri , pourraient sɅintégrer au PLPDMA du SϥAVED. Le tableau suivant  reprend ces 9 

orientations . 
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Tableau 1. Synthèse des 9 premières orientations du PRPGD des Hauts de France (prévention, collecte et tri) 

Orientations  Actions  

N°1 : Renforcer lɅexemplarité des acteurs 

publics en matière de prévention et tri  

1.1 ɀ Réduire ses déchets et favoriser par ses pratiques 

lɅusage de matières recyclées 

1.2 Lutter contre le gaspillage alimentaire et développer 

le tri à la source des biodéchets  

1.3 Transformer sa politique dɅachat vers un achat éco-

responsable  

1.4 Poursuivre le déploiement de la tarification incitative 

sur le territoire et, le cas échéant, de la redevance 

spéciale 

N°2 : Contribuer à la transformation des 

modes de consommation des  citoyens et 

acteurs économiques assimilés  

2.1 Développer la couverture du territoire régional par 

des PLPDMA et des démarches de type « Zéro déchet, 

zéro gaspillage »  

2.2 Inciter les citoyens à la réduction de leurs déchets  

2.3 Promouvoir lɅéconomie de la fonctionnalité et inciter 

à lɅallongement de la durée dɅutilisation des produits 

2.4 Développer et renforcer les gestes de tri   

N°3 : Contribuer à la transformation des 

modes de production et de 

consommation des acteurs économiques 

ɀ hors biodéchets et BTP  

3.1 Développer la réduction à la source des DAE  

3.2 Transformer les modes de consommation des 

acteurs économiques  

3.3 Amplifier le tri à la source des acteurs économiques  

N°4 : Déployer le tri à la source des 

biodéchets des activités économiques  

4.1 Amplifier la lutte contre le gaspillage alimentaire (en 

lien avec le Pacte national de lutte contre le gaspillage 

alimentaire 2017 -2020) 

4.2 Prévenir la production de biodéchets et mettre en 

œuvre le tri à la source  

N°5 : Contribuer à lɅévolution des modes 

de production et de consommation du 

BTP 

5.1 Réduire la production de déchets sur les chantiers  

5.2 Favoriser lɅéco conception sur les chantiers du BTP 

N°6 : Améliorer la collecte et le tri des 

déchets ménagers et assimilés ;  

6.1 Préconisations techniques pour lɅatteinte des 

objectifs de qualité matière dans le contexte de 

lɅextension des consignes de tri 

6.2 Augmenter la collecte des DMA, des déchets 

dɅemballages ménagers et papiers graphiques, des 

déchets de textile, linge de maison et chaussures 

(TLC) 

6.3 Moderniser le réseau des déchèteries publiques  

6.4 Faire évoluer le parc de centres de tri en vue de 

lɅextension des consignes de tri à lɅensemble des 

emballages plastiques dɅici 2022 

N°7 : Augmenter la collecte et la 

valorisation des biodéchets ;  

7.1 Améliorer la collecte des biodéchets des ménages et 

assimilés  

7.2 Améliorer la collecte des biodéchets des activités 

économiques  

7.3 Améliorer la valorisation des biodéchets  

7.4 Promouvoir la mutualisation de la collecte et du 

traitement des biodéchets des  

7.5 ménages, des entreprises, des activités agricoles  
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N°8 : Améliorer la collecte et le tri des 

déchets dɅactivités économiques et du 

BTP ; 

8.1 Développer les centres de tri des DAE  

8.2 Moderniser et compléter le réseau des 54 

déchèteries professionnelles  

8.3 Renforcer le maillage des installations de collecte, tri, 

regroupement des déchets et systématiser la 

pratique du tri des déchets du bâtiment  

8.4 Mobiliser la commande publique pour inciter au tri  

8.5 Développer la production et lɅutilisation de granulats 

de béton recyclés (GBR) 

N°9 : Améliorer la collecte des déchets 

dangereux, des déchets dɅéquipements 

électriques et  électroniques  

9.1 Sensibiliser aux enjeux du tri des déchets dangereux 

et augmenter leur taux de collecte  

9.2 Améliorer la collecte des déchets des activités de 

soins 

9.3 Améliorer la collecte de lɅamiante 

9.4 Améliorer la collecte des déchets dɅéquipements 

électriques et électroniques (DEEE)  

9.5 Lutter contre les transferts transfrontaliers illicites et 

les abandons sauvages  

9.6 Etudier lɅopportunité dɅun site de stockage de Déchets 

Dangereux en région  

9.7 Hauts -de-France 

 Contexte local de planification de la prévention  et la gestion des déchets  

Depuis plusieurs années, l e SIAVED est engagé dans une démarche proactive en matière de prévention 

des déchets. De nombreuses actions sont mises en œuvre sur le territoire, cependant, pour renforcer leur 

impact , assurer leur cohérence, et favoriser leur pérennité, le SIAVED souhaite structurer cette dynamique 

à travers lɅélaboration dɅun Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés. 

1.2. Périmètre des déchets ciblés par le PLPDMA  

Le périmètre dɅintervention des PLPDMA correspond principalement au périmètre dɅintervention du 

Service public de prévention et de gestion des déchets  (SPPGD). 

Cela englobe lɅensemble des Déchets ménagers et assimilés  (DMA), cɅest-à-dire les déchets produits par 

les usagers ménage rs et non -ménagers  qui sont collectés par le SPPGD  : 

 Les Ordures ménagères et assimilées  (OMA) : ce sont les déchets produits «  en routine  » par 

les ménages, cɅest à dire les ordures ménagères résiduelles (OMR), les emballages et papiers hors 

verre (EPHV), les emballages de  verre , ainsi que les déchets alimentaires collectés séparément  ; 

 Les déchets dits «  occasionnels  », incluant les déchets collectés dans les déchèteries 

(encombrants, gravats, bois, métauxɎ) et les déchets des bornes textiles  ou des collectes 

spécifiques dɅencombrants, de cartons, etc. 

Toutefois, deux autres flux de déchets qui ne relèvent pas du SPPGD sont susceptibles dɅêtre pris en 

compte dans les PLPDMA  : les déchets dɅactivités économiques (DAE) non collectés par le SPPGD et des 

déchets du BTP . Pour rappel, les  déchets dɅentreprises collectées par le SPPGD sont  considérés comme 

des déchets «  assimilés  » et sont donc  inclus par hypothèse dans le champ dɅintervention central des 

PLPDMA.  
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Figure 1. Flux ciblé par les PLPDMA. 
 

1.3. Phasage de la mission d Ʌélaboration du PLPDMA 

LɅétude dɅélaboration du PLPDMA se déroule  en deux  phases  : 

 Une phase de  diagnostic territorial  se nourrissant dɅanalyses bibliographiques et quantitatives, 

dɅentretiens avec des acteurs clés du territoire, qui débouche  sur une synthèse Atouts -Faiblesses-

Opportunités -Menaces (AFOM). Sur la base du diagnostic, les  objectifs quantitatifs et des 

orientations stratégiques  seront fixés . Ce rapport restitue ce diagnostic  ; 

 Puis, les actions à mener pour remplir les objectifs définis seront identifiées. À cette fin, des 

ateliers de concertation réunissant un panel élargi dɅacteurs du territoire seront organisés. Enfin, 

des fiches actions détaillées assorties dɅun cadre dɅévaluation et de suivi seront construits lors de 

la deuxième  phase de construction et rédaction du PLPDMA .  

 

Figure 2. Méthodologie dɅélaboration du PLPDMA. 

1.4. Gouvernance du PLPDMA  

Deux instances de gouvernance sont prévues pour suivre lɅélaboration du PLPDMA : le Comité de Pilotage 

(COPIL) et la commission lɅélaboration et de suivi (CCES). SɅy ajoutent les ateliers dɅacteurs qui seront 

réunis lors du parcours de concertation (prévu en juin 2025 ). 

Le rôle et la composition des instances sont détaillés dans les chapitres suivants.  

 

 Le COPIL 
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1.4.1.1. ROLE DU COPIL 

Le COPIL est lɅinstance décisionnelle et de pilotage  dans le cadre de lɅélaboration du PLPDMA. ϥl est 

notamment amené à valider les objectifs du programme et le plan dɅactions. 

1.4.1.2. MOMENTS DɅϥNTERVENTϥON DU COPϥL 

Le COPIL a vocation à être réunit lors des réunions de restitution des phases de la mission, pour valider 

les différentes étapes  et les éléments structurants du PLPDMA (objectifs, orientations stratégiques, actions 

à inclure dans le PLPDMAɎ).  

 La CCES 

1.4.2.1. ROLE DE LA COMMϥSSϥON CONSULTATϥVE DE SUϥVϥ ET DɅEVALUATϥON (CCES) 

La CCES a un rôle uniquement consultatif . De plus, la CCES intègre des acteurs extérieurs  dans une 

logique dɅouverture et pour apporter un regard extérieur. 

Pour rappel, la CCES est une instance prévue par la réglementation (cf. Décret n° 2015 -662 du 10 juin 

2015) :  

« Art. R. 541-41-22.-Une commission consultative d'élaboration et de suivi du programme local de prévention 

des déchets ménagers et assimilés est constituée par la collectivité territoriale ou le groupement de collectivités 

territoriales, qui en fixe la composition, nomme son président et désigne le service chargé de son secrétariat. 

Elle définit son programme de travail, son mode de fonctionnement et des modalités de concertation avec les 

acteurs concernés par la prévention des déchets ménagers et assimilés sur le territoire qui ne sont pas 

représentés dans la commission. » 

1.4.2.2. MOMENTS DɅϥNTERVENTϥON DE LA CCES 

Le rôle de la CCES est dɅémettre un avis sur le projet de PLPDMA avant lɅétape de consultation publique :   

« Art. R. 541-41-24.-Le projet de programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés est, après 

avis de la commission consultative d'élaboration et de suivi, arrêté par l'exécutif de la ou des collectivités 

territoriales ou du groupement de co llectivités territoriales, qui le met à la disposition du public, dans les 

conditions prévues à l'article L. 120-1.  

S'il y a lieu, la commission consultative d'élaboration et de suivi est consultée sur le projet de programme 

modifié à l'issue de cette mise à disposition. » 

 

Puis, la commission a vocation à se réunir  : 

 Tous les ans pour émettre un avis sur le PLPDMA chemin faisant  ; 

 Tous les 6 ans pour procéder à lɅévaluation du PLPDMA. 

Le schéma ci-dessous de lɅADEME sur lɅélaboration et le suivi du PLPDMA reprend également les étapes 

dɅintervention de la CCES :  
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Figure 3. Étapes d'élaboration du PLPDMA (Source : ADEME, 2018). 

1.4.2.3. MEMBRES DE LA CCES 

La CCES nɅa pas encore été constituée lors de lɅélaboration du diagnostic du territoire. ϥl est prévu de valider 

la composition de la CCES après la tenue des ateliers de concertation de la phase 2. Ainsi, le groupe de 

travail sera élargi à dɅautres parties prenantes pour former la CCES pour la restitution et le suivi du 

PLPDMA.   
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2. Diagnostic  territorial  

2.1. Cadre et objectifs du diagnostic territorial  

2.1.1.1. CADRE ET OBJECTIFS DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

Le diagnostic territorial  est la première pierre de lɅélaboration du PLPDMA. Ce diagnostic est prévu 

par le décret du 10 juin 2015 qui stipule que le PLPDMA comprend un état des lieux  qui  : 

a) Recense l'ensemble des acteurs concernés ;  

b) Identifie les types et quantités de déchets ménagers et assimilés produits et, si l'information est disponible, les 

acteurs qui en sont à l'origine ;  

c) Rappelle, le cas échéant, les mesures menées en faveur de la prévention des déchets ménagers et assimilés ;  

d) Décrit les évolutions prévisibles des types et quantités de déchets ménagers et assimilés produits, le cas 

échéant selon leur origine, en l'absence de mesures nouvelles » 

2.1.1.2. OBJECTIFS DU DIAGNOSTIC  

Le diagnostic territorial est utile à plus dɅun titre : 

Á Il apporte une vision  du territoire et un regard extérieur sur les actions déjà menées , permettant 

dɅorienter au mieux les nouvelles actions. 

Á ϥl permet dɅobtenir des données sur la production de déchets et sur les gisements dɅévitement 

pour définir des objectifs adaptés au territoire.  

Á Il permet à la collectivité de mieux connaître  les acteurs de son territoire et dɅamorcer la 

mobilisation  de ces acteurs atour dɅun projet coconstruit . 

Pour ce faire, le diagnostic territorial est structuré autour de plusieurs grandes étapes menées de front  : 

le diagnostic de la production de déchets et de la gestion des déchets  ; le recensement et lɅanalyse des 

acteurs  du territoire ; lɅévaluation des actions de prévention existantes ; lɅévaluation de lɅorganisation du 

SPPGD pour les services de collecte et traitement des déchets . Cela aboutit à une synthèse Atouts -

Faiblesses-Opportunités -Menaces (AFOM). 
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2.2. Caractéristiques territoriales  

2.2.1.1. ANALYSE TERRITORIALE  

 Situation géographique  et périmètre du PLPDMA  

Le Syndicat Inter -Arrondissement de  Valorisation et dɅÉlimination des Déchets (SIAVED) est un 

syndicat mixte fermé à la carte qui collecte et/ou traite et valorise les déchets de ses 7 EPCI adhérents et 

est situé dans le Nord (59), en région Hauts -de-France. Depuis le 1 er janvier 2025, il regroupe  : 

 Pour la compétence prévention, collecte et traitement, tri, valorisation et déchèterie  

o la Communauté dɅagglomération de la Porte du Hainaut (CAPH) 

o la Communauté dɅAgglomération du Caudrésis-Catésis (CA2C) 

o la Communauté dɅAgglomération Valenciennes Métropole (CAVM) 

 Pour la compétence traitement, tri, valorisation et déchèterie  

o la Communauté de Communes du Cœur dɅOstrevent (CCCO) 

o la Communauté de Communes du Pays de Mormal (CCPM)  

o la Communauté dɅAgglomération de Maubeuge Val-de-Sambre (CAMVS) 

o la Communauté de Communes du Pays Solesmois (CCPS)  

Le SIAVED comprend au total  259 communes . 

Le périmètre du PLPDMA sɅétend aux 3 agglomérations (CAPH, CA2C et CAVM) qui ont déléguées 

lɅintégralité de leur compétence collecte et traitement des déchets au SIAVED.  

Dans la suite de ce rapport, seules les données à lɅéchelle du périmètre du PLDMA sont étudiée 

et lɅappellation « SIAVED » désigne uniquement les trois EPCI ayant délégué leurs compétences 

en matière de prévention, de collecte et de traitement , de tri et valorisation.  
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Figure 4. Le territoire et les compétences du SIAVED. 

2.2.1.2. POPULATION 

 Population  et évolution démographique  

La population du SIAVED sɅélève à 

414 245 habitants  (INSEE 2021) et 

est répartie sur  128 communes , 

comprenant entre 40 habitants  (à 

Dehéries ) et 42 991 habitants (à 

Valenciennes ). Cette population est 

majoritairement permanente.   

 

 

Environ l a moitié de la population 

réside  sur le territoire  de la CAVM  

(46 %) avec 192 075 habitants,  38 % 

de la population réside  sur le 

territoire de la CAPH  avec 158 568 

habitants et 15 % de la population 

réside sur le territoire de la CA 2C 

avec 63 602 habitants.  

 

 

 

 
Figure 5. Population des communes du SIAVED. 
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 Densité de population  

Le nombre dɅhabitant par km² est de 411 (INSEE 2021), ce qui est quatre fois plus important quɅen 

moyenne en France ( 106 hab ./km²) .  

La densité de population par commune et par EPCI est très hétérogène  et se caractérise par une très 

forte densité sur les communes  de la CAMV, dont  Anzin (3 728 hab./km²) , Valencienne (3 115 hab./km²)  et 

Beuvrages (2 261 hab./km²)  et par une faible densité pour la très grande majorité des communes de la 

CA2C.   

 

Figure 6. Densité de population des communes du SIAVED. 

 Composition des ménages  

Le territoire du SIAVED regroup e 176 206 ménages  (INSEE 2021). La moyenne de personnes occupant une 

résidence principale  sur le territoire du SIAVED est légèrement supérieure  à la moyenne nationale (2,35 

personnes pour le SIAVED et 2,17 au niveau national ). 

Environ 35  % des ménages du SIAVED sont composés dɅune unique personne  et 64 % des ménages sont 

des familles  : 24 % concernent des couples sans enfant, 28 % sont formés dɅun couple avec enfant(s) et 

enfin  13 % sont des familles monoparentales . Environ 1 % des ménages sont classé s « autre s ménage s 

sans famille  » par lɅϥNSEE.  

La répartition de la composition des ménages et la comparaison aux données nationales sont présentées 

dans le graphique ci-après . La composition des ménages sur le territoire du syndicat  est relativement 

similaire à celle de la Région et  celle de la France, excepté pour les ménages dɅune personne qui est 

inférieur e à lɅéchelle  nationale  (39 %), pour les couples avec enfants qui est supérieure  à lɅéchelle régionale 

(27 %) et nationale  (24 %) et pour les familles monoparentales qui est supérieure  à lɅéchelle régionale ( 11 

%) et nationale  (10 %) 
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Figure 7. Composition des ménages du SIAVED et comparaison aux données régionales et nationales (INSEE 

2022). 

 Pyramide des âges  

La population permanente est relativement jeune  puisque 3 8 % de la population a moins de 30 ans 

(équivalent à la moyenne nationale  et régionale ). Les personnes ayant entre 30 et 60 ans représente nt  

également 38 % de la population du SIAVED. Enfin, 75 % de la population a moins de 60 ans et seul 8 % 

ont plus de 75 ans . 

 

Figure 8. Répartition de la population du SIAVED par tranche d'âge et comparaison aux données régionales et 

nationales (INSEE 2022). 

 Catégories socio -professionnelles  

La catégorie socio -professionnelle  la plus répandue sur le territoire du SIAVED chez les plus de 15 ans est 

celle des retraités . En effet, elle concernait  26 % de la population , soit  une proportion équivalente au 

niveau national et régional. Les autres catégories socio -professionnelles les plus représentées sont les 

suivantes  : personnes sans activité professionnelle  (21 %), les ouvrier s (14 %), les employés  (13 %) et 

les professions intermédiaires  (12 %).  

La part des cadres et professions intellectuelles supérieures  est inférieure à 10  % et est donc  plus faible 

quɅau niveau national (6 % pour le SIAVED contre 8 % et 10 % aux niveaux régional et national) . Le taux 

dɅartisans commerçants  et chefs dɅentreprise est également inférieur  aux niveau x régional et national  (2 % 

contre respectivement 3 % et 4 %). Enfin, la part des agriculteurs est très faible (0 ,2 %), soit une proportion 

équivalente au niveau national et régional . 
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Figure 9. Répartition de la population du SIAVED ayant 15 ans ou plus selon la catégorie socioprofessionnelle 

et comparaison avec les données régionales et nationales (INSEE 2022). 

Selon les données de lɅϥNSEE, 71 % de la population ayant  entre 15 et 64 ans du SIAVED est active  et 58 % 

de ces actifs ont  un emploi. Le taux de chômage sur le territoire sɅélève ainsi à 13 %.  

 

Figure 10. Répartition de la population des 15 à 64 ans par type d'activité exercée (INSEE 2022). 

 Revenus et taux de pauvreté  

La médiane du revenu disponible par unité de consommation sur les communes de la CAVM, CAPH et 

CA2C sont présentés dans le graphique ci -dessous. Ces 3 médianes sont inférieures aux médianes  

régionale  (21 420 ɚ) et nationale  (22 400 ɚ). 

 

Figure 11. Comparaison des médianes du revenu disponible par unité de consommation (INSEE 2022). 
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Le taux de pauvreté  des ménages sɅétend de 22 % à 24 % en 2022 sur le territoire du SIAVED , ce qui 

supérieur  au taux de pauvreté au niveau régional et national  qui sɅélève respectivement à 18 % et 15 %. 

 

Figure 12. Comparaison du taux de pauvreté des ménages (INSEE 2022). 

2.2.1.3. TYPOLOGIES DɅHABϥTATS ET DE LOGEMENTS 

Le territoire est classé comme étant de typologie  mix te à dominante  urbaine  selon SINOE®.  

LɅϥNSEE recense 196 326 logements  sur le territoire.  La majorité des logements sont des résidences 

principales . Celles-ci représentent 90 % des logements  du SIAVED. Les résidences secondaires et les 

logements occasionnels regroupent quant à eux 1 % des logements, ce qui est significativement en 

dessous du  niveau national  qui sɅélève à près de 10 %. Enfin, 9 % des logements sont  vacants soit un 

taux similaire aux  données nationales . 

Le taux de résidences principales occupées  par les propriétaires est similaire  sur le territoire  du SIAVED, 

par rapport au niveau national (5 8 %). 

DɅaprès les données de lɅϥNSEE 2020, 78 % des logements sur le territoire d u SUAVED sont des maisons  

et 22 % sont des appartements . Le taux dɅappartement au sein du parc de logement est particulièrement 

élevé à Valenciennes , Aulnoy -lez-Valenciennes et Famars,  où respectivement 60 %, 40 % et 39 % des 

logements sont des appartements.  

 

Figure 13. Taux dɅhabitat vertical au sein du parc de logements du SIAVED. 
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2.2.1.4. ACTIVITE ECONOMIQUE 

 Secteurs  économiques  

DɅaprès les données de lɅϥNSEE, les établissements actifs sur le territoire du SIAVED sont principalement 

issus des secteur s dɅactivité liés au  commerce , aux transports  et aux services  marchands  (60 % des 

établissements) . Les autres  établissements exercent  des activités de lɅadministration publique, 

lɅenseignement, la santé, lɅaction sociale (18 %), de construction  (10 %), puis de lɅindustrie (9 %) et enfin de 

lɅagriculture, la sylviculture et la pêche  (3 %). Le graphique ci -dessous présente la répartition des secteurs 

des établissements actifs, en nombre dɅétablissements (sur un total de 9 236 établissements) .  

 

Figure 14. Secteurs et nombre des établissements actifs sur le territoire du SIAVED (INSEE 2022). 

 

 Activité touristique  

LɅactivité touristique sur le territoire est très peu développée, avec uniquement 23 hôtels , 3 camping s, 2 

résidence s de tourisme recensés par lɅϥNSEE en 2025.  

 
Synthèse des caractéristiques générales du territoire  

 Le SIAVED est un  syndicat mixte fermé à la carte qui collecte et/ou traite et valorise les 

déchets de ses 7 EPCI adhérents et est situé dans le Nord (59), en région Hauts -de-France. 3 

de ses adhérents (CAVM, CAPH et CA2C) lui ont légué leur compétence prévention, collecte et 

traitement, tri, valorisation et déchèterie , ce qui regroup e 128 communes  et 414 245 

habitants  (INSEE 2021).  

 Le territoire a une densité de population importante , surtout sur  la CAVM et la CAPH. 

 La composition des  ménages du territoire est similaire à  la répartition nationale  et le nombre 

moyen  de personne par ménage sɅélève à 2,35.  

 Le taux de pauvreté  est plus important sur le territoire que les taux régional et national.  

 DɅaprès SϥNOE®, le territoire est de typologie mixte à dominante  urbain e. Le sud du territoire 

est plus rural  tandis que les communes de la CAVM et de la CAPH sont plus urbaines .  

 Analyse des acteurs  du territoire  

La méthodologie de recensement des acteurs, le tableau de recensement des acteurs ainsi que les 

comptes -rendus dɅentretiens sont présentés en Annexe Erreur  ! Source du renvoi introuvable. . 

2.2.2.1. TYPE DɅACTEURS RECENSES  
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Les principaux éléments concernant le recensement des acteurs sont les suivants  : 

 Plus de 348 acteurs recensés . 

 Le principal domaine dɅactions des acteurs recensés est le service public  dû au nombre 

important de communes  et dɅEPCϥ sur le territoire, suivi  du domaine éducation  dû 

établissements scolaires sur le territoire,  puis  le domaine «  déchets -économie circulaire  » 

regroupant des associations ou entreprise œuvrant dans cette thématique. 

 Chaque acteur a été rattaché à un gisement de déchets principal qui le concerne. Ceux qui 

arrivent en tête sont le flux général , qui correspond à lɅabsence de gisement identifié et englobe 

en théorie lɅensemble des DMA, suivi des objets réemployables  et des biodéchets  (qui 

comprennent les déchets verts) . Les autres flux concernent peu voire très peu dɅacteurs. 

2.2.2.2. BILAN DES ENTRETIENS AVEC LES ACTEURS DU TERRITOIRE 

 Liste des acteurs interrogés  

Un panel diversifié  de 7 acteurs clés du territoire a été interrogé en mai  2025 afin dɅapprofondir la 

connaissance des acteurs du territoire et de leurs actions liées à la prévention des déchets. Ces entretiens 

ont également permis dɅaborder leurs attentes par rapport au SIAVED et dɅévaluer leurs perspectives de 

contribution au PLPDMA.  

Trois types dɅacteurs ont été sélectionnés : des collectivités, des associations et /ou structures dɅinsertion, 

et enfin deux bailleurs sociaux du territoire.   

 

Figure 15. Bilan des entretiens réalisés. 
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 Synthèse des entretiens  

Les comptes rendus détaillés des entretiens réalisés ont été transmis au SIAVED. Ils présentent pour 

chaque acteur interviewé les perspectives et projets  des acteurs en lien avec les déchets , les 

problématiques rencontrés et leurs attentes vis -à-vis du SIAVED et du PLPDMA. 

Une synthèse  croisée est réalisée ci -après. 

 

Figure 16. Bilan des entretiens. 

Une majorité des enquêtés a demandé à être informé s de la suite de la démarche  et sont intéressés 

pour être conviés aux ateliers . Ils participeront en fonction de leurs disponibilités.  

2.2.2.3. SYNOPTIQUE DES ACTEURS 

LɅanalyse des acteurs a permis dɅidentifier et de classer les acteurs selon leurs rôles : co-porteurs, 

porteurs opérationnels, relais et partenaires. ϥl sɅagit dɅacteurs à mobiliser  pour mener le PLPDMA futur, 

selon leurs rôles et les actions.   

Les éléments ci -dessus permettent de classer en 4 catégories  les acteurs recensés, dont les acteurs 

enquêtés  quant à leurs contextes et perspectives de contribution à la prévention des déchets sur le 

territoire . Ces catégories sont représentées dans le synoptique ci -après. ϥl sɅagit là dɅune typologie 

indicative, qui ne garantit pas lɅexhaustivité.  

1. Les porteurs opérationnels  : acteurs qui portent déjà des actions phares et semblent 

amenés à continuer de jouer un rôle important sur la prévention des déchets, notamment au 

regard de leurs réflexions, projets et perspectives de développement dans ce domaine. Ils sont 

majoritaires à être spécialisés dans le réemploi, la réparation et la seconde main . Ce sont 

également des acteurs engagés pour lɅenvironnement mais leur activité principale est liée à une 

fonction sociale (insertion, structures dɅaccueilɎ), lɅenvironnement étant principalement une 

activité ressource, permettant le financement ou le fonctionnement en partie de leur action 

sociale.  
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Č Plusieurs  acteurs sont identifiés comme «  porteurs  » selon ces critères : Action Le Hangar,  

C2R Le maillon, YAKATENTHE, IdéeZD, Les déchaînés du bocal, AGIIE, les repair cafés du territoire  

ainsi que l es entreprises de promotion de la consommation responsable.   

Č Pour ce type dɅacteurs, les enjeux qui pourraient se présenter pour le syndicat  sont de 

consolider, accompagner et rendre visible les projets, mais également dɅœuvrer à la 

complémentarité des actions portées par chacun. ϥl pourrait également sɅagir de savoir sɅappuyer 

sur eux comme forces de proposition.  

2. Les co-porteurs  : structures porteuses dɅactions liées au champ dɅintervention du service déchets 

du SIAVED. Ces acteurs sont des alliés importants dans lɅinstauration des actions de prévention.  

Č Plusieurs acteurs  ont  été identifié s comme «  co-porte ur » selon ces critères  : les EPCI 

adhérents et les communes inscrites dans le label «  commune ZD  ».  

Č Pour cet acteur , il sɅagit de définir une gouvernance adaptée de manière à imbriquer les 

politiques de prévention et dɅéconomie circulaire engagées à différentes échelles. ϥl sɅagit 

également de travailler conjointement sur les moyens d Ʌaccompagnement, de consultation et 

concertation des acteurs du territoire, afin de ne pas les sur -solliciter  pour les différentes 

démarches .  

3. Les partenaires actuels et potentiels  : Acteurs qui sont engagés aux côtés du SIAVED en tant 

quɅaccompagnateur (soutien méthodologique par exemple) et/ou financeurs, avec un rôle 

opérationnel faible. Ce groupe regroupe également les acteurs qui restent, pour le moment, 

éloignés du sujet de la prévention des déchets , comme les bailleurs . Ces acteurs se sentent avant 

tous concernés par des enjeux de gestion des déchets (collecte, tri, dépôts sauvagesɎ) et peuvent 

avoir des réticences par rapport aux démarches  de prévention ou bien ne sɅêtre simplement pas 

encore beaucoup penchés sur le sujet. De petites actions contribuant à la prévention peuvent 

avoir été menées mais celles -ci ne sont pas intégrées à une véritable stratégie visant à réduire les 

déchets à la source. DɅautres acteurs nɅont pas encore été partenaires du SIAVED sur le sujet de 

la prévention des déchets, comme le département  ou les éco-organismes , mais leur champ 

dɅintervention en ferait néanmoins des partenaires pertinents. 

Č 6 types dɅacteurs sont identifiés comme «  partenaires actuels et potentiels  » selon ces critères , 

qui regroupent des acteurs très différents  : les communes, les éco -organismes, lɅADEME, le conseil 

régional et départemental  et les bailleurs . 

Č Pour ce type dɅacteurs, lɅenjeu pourrait être de se pencher sur des actions de prévention pour 

lesquelles ils pourraient jouer un rôle clé, dans le cadre des problématiques de gestion actuelles , 

et définir un moyen de les impliquer ou de les solliciter . 

4. Les relais  : Acteurs qui grâce à leurs activités permettent la visibilisation des actions de 

prévention.  Ces acteurs ont des activités en relation avec les publics variés. Leurs interventions 

peuvent apporter une approche différente de la prévention des déchets, à travers par exemple 

des évènements culturels (ciné -débats, animations, etc.).  

Č 4 types dɅacteurs sont identifiés comme «  relais  » selon ces critères  : lɅinspection académique, 

Réseau Compost Citoyen, les lieux culturels ( médiathèques , cinémaɎ) et les centres sociaux.  

Č Pour ce type dɅacteurs, lɅenjeu pourrait être de les informer sur les  actions de prévention, en 

leur  proposant  un rôle participatif, pour les inclure à la démarche et quɅils deviennent relais et 

jouent un rôle clé dans la promotion de la prévention.  

Le synoptique ci -dessous reprend les différents rôles et pouvoirs de décision sur les projets visant à la 

réduction des déchets. Les acteurs encadrés sont ceux avec lesquels nous avons eu un entretien dans le 

cadre du diagnostic.  
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Figure 17. Synoptique des acteurs. 

 



 

24 

 

2.3. Service Public de Prévention et de Gestion des déchets  

(SPPGD)  

 Organisation générale  

Le SϥAVED réalise via ses équipes certaines actions de façon opérationnelle, mais sɅappuie également sur 

un panel de prestataires. LɅéquipe du service « prévention  » du SIAVED est présentée ci-dessous : 

 

Figure 18. ETP liés au service de prévention des déchets. 

 Analyse des messages et des canaux de communication  

La communication est un aspect essentiel et transversal qui résulte tant dɅune obligation  réglementaire 1 

pour les collectivités que dɅune nécessité  pour engager plus largement les usagers dans une démarche 

collective de réduction de la production de déchets. Elle permet à la fois de  : 

 Fournir une information  claire et transparente sur les actions menées par la collectivité pour 

répondre aux objectifs règlementaires qui sɅappliquent ; 

 Mettre en valeur lɅengagement de la collectivité et de ses partenaires dans une démarche de 

réduction de la production de déchets ;  

 Contribuer à la sensibilisation  des citoyens pour les amener à adopter des gestes plus 

vertueux  ; 

 Faciliter la compréhension et lɅacceptation de mesures nouvelles sɅinscrivant dans le cadre 

dɅactions du SPPGD (tarification incitative, tri à la source des biodéchets, PLPDMA, modifications 

de la collecte, etc.).  

Pour être efficace, une stratégie de communication est à définir en amont dɅun plan dɅactions et doit 

répondre à 4 questions essentielles  :  

 
1 LɅarticle L.125-1 du code de lɅenvironnement énonce lɅinformation du public comme un de ses grands principes. ϥl sɅagit 

dɅinformer le public « sur les effets préjudiciables pour la santé de lɅhomme et lɅenvironnement du ramassage, du transport, 

du traitem ent, du stockage et du dépôt des déchets », ainsi que sur les mesures éventuellement prises pour prévenir ou 

compenser ces effets. 



 

25 

 

 

Figure 19. Principe d'élaboration d'une stratégie de communication.  

 

Ainsi, dans la définition dɅun plan de communication, il sɅagit dɅidentifier :  

 Les acteurs  à cibler pour la/les campagne(s) de communication  ; 

 Les objectifs  et messages  à faire passer en priorité auprès de chacun des publics  ; 

 Les moyens  efficaces pour faire passer les discours en fonction des interlocuteurs identifiés 

(outils de communication, partenariats à mettre en placeɎ). 

ϥl est important dɅanticiper au maximum le dialogue avec ces différentes cibles et dɅadapter les discours et 

objets de communication qui peuvent être multiples, mais se doivent dɅêtre adaptés au contexte.  

2.3.2.1. LES OBJECTIFS ET LE MESSAGE PRINCIPAL DE LA COMMUNICATION  

À lɅinverse dɅune communication de type publicitaire où lɅobjectif est de promouvoir un produit ou un 

service monnayé, la communication institutionnelle et/ou publique se doit de promouvoir lɅimage de 

lɅentité tout en créant un lien entre cette même entité et les usagers quɅelle dessert. SɅil sɅagit aussi 

de produire du sens dans le cadre des politiques publiques adoptées, ces dernières doivent pouvoir 

mettre en évidence la notion dɅintérêt général.  

Le SIAVED ne semble pas avoir de plan de communication formalisé  pour la prévention et la gestion 

des déchets. En fonction des besoins, des activités du SPPGD, le service communication produit des 

supports nécessaires, adaptés en fonction des cibles.   

Si lɅobjectif premier de la communication reste dɅétablir une première relation avec sa cible il sɅagit aussi, 

bien entendu, dɅavoir un impact positif auprès de celle-ci. Il importe donc de comprendre également si 

lɅobjectif est atteint en observant la réaction des cibles, sous trois angles différents  : 

 Au niveau cognitif, la communication a pour but de « faire savoir  » pour améliorer le niveau de 

connaissance des cibles.  Si la prise de conscience de leur part a lieu, l'attention sera dɅautant plus 

portée sur le sujet et sur lɅentité qui le porte. 

 Au niveau affectif, il sɅagira de « faire aimer  » en entretenant une bonne relation entre lɅentité de 

départ et sa cible pour que le niveau d'appréciation soit optimum. Une cible à qui le message plait 

va voir son intérêt éveillé et sera plus à même de changer son attitude face au sujet.  

 Au niveau comportemental, il sɅagit enfin dɅinterpeller pour « faire agir  ». CɅest le niveau de l'action 

qui permet d'entraîner l'adoption d'un nouveau comportement.  

La multitude dɅobjectifs nécessite toutefois une coordination de moyens adaptés aux différentes cibles 

pour ajuster au mieux lɅeffet de la communication et pouvoir évaluer ses répercutions.  

La formulation dɅobjectifs de communication à poursuivre dans le cadre du SPPGD, déclinés en fonction 

des cibles globales permettent ensuite de mieux articuler les moyens nécessaires pour les atteindre.  

Or, Le SIAVED ne détient pas de plan de communication  tracé détaillant les différents objectifs. Si ce type 

de plan ne semble pas faire défaut dans la gestion du quotidien  du SPPGD, il pourrait toutefois servir pour 

innover tant sur les volets de la prévention des déchets que de la communication « déchets », et cela à 

plusieurs niveaux  : 
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 En engageant une réflexion de fond sur la meilleure manière de capter certains profils dɅusagers 

moins sensibilisés ;  

 En travaillant les leviers permettant à tous les usagers de sɅengager dans lɅadoption de 

comportements plus vertueux ;  

 En permettant une évaluation ciblée des performances des outils utilisés.  

2.3.2.2. LA MOBILISATION DES OUTILS DE COMMUNICATION PAR LE SIAVED 

Cette analyse a pour objectif premier de brosser les premiers constats dɅun état des lieux pour mieux 

évaluer la cohérence des outils de communication mis en œuvre par le SIAVED. 

Le SIAVED mobilise un panel dɅoutils de communication qui sont pertinents et complémentaires 

(voir la figure ci -dessous). 

 

Figure 20. Outils de communication adoptés par le SIAVED. 

Le SIAVED nɅest pas directement  présent en ligne sur les réseaux sociaux réseaux, mais sɅappuie sur 

les relai s de communication  de ses adhérents  et des communes membres . Toutefois, ces derniers 

ne relaient pas systématiquement ses actions, ce qui peut limiter la portée de sa 

communication . De plus la communication du SIAVED reste au bon vouloir des EPCI adhérents et en 

cas de refus de ces derniers, le SIAVED se retrouve absent des réseaux sociaux sur une partie de son 

territoire.  
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Figure 21. Exemples de post en lien avec la gestion des déchets (Facebook de la CAPH et CA2C). 

De la même manière , le SϥAVED sɅappuie sur les journaux intercommunaux et communaux de ses 

adhérents  pour diffuser ses informations.  

Davantage dɅinformations et de ressources concernant le réemploi, la collecte et le traitement des déchets  

sont présents sur le site internet du SIAVED et sur lɅapplication  « SIAVED Info  ».   

Le SIAVED crée et actualise des documents de communication écrite . Ainsi divers documents sont édités 

concernant l es consignes de tri notamment  : mémo tri, affiches, calendriers de collecte, etc.  

 

Figure 22. Exemples d'affiches créées par le SIAVED. 

Le SIAVED participe à certaines manifestations de ses adhérents  (stands, affichages)  et communique à 

travers les animations grand public et scolaires  quɅil propose sur son territoire.  

ϥl est généralement difficile dɅévaluer les impacts de la communication engagée par des entités publiques. 

Si bon nombre dɅéléments existent concernant la communication publicitaire, tout nɅest pas transposable 

et une telle évaluation fine nécessite de fai re appel à un cabinet spécialisé.  
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Cependant, des indicateurs bien ciblés pourraient permettre au SIAVED dɅavoir une idée plus précise 

de lɅimpact de sa communication dans le but de lɅaméliorer. ϥl peut sɅagir par exemple du niveau de 

satisfaction globale obtenu au travers de la passation dɅune enquête usagers ou du taux de rebond des 

visiteurs du site ϥnternet. ϥl sɅagit là dɅindicateurs non négligeables quɅil convient de suivre à une fréquence 

régulière pour en comprendre mieux lɅévolution.  

Dans ce cadre, une enquête a été réalisé e auprès des usagers du territoire qui ont donné une note de 

3,7/5 sur la communication et la formation au sujet des déchets. Avec toutefois, 32 % des usagers  

répondant  qui estiment que la communication est moyenne et 11 % la juge mauvaise ou très 

mauvaise . 

 Prévention des déchets  

Le SϥAVED sɅimplique activement dans la dynamique de prévention des déchets, à travers la mise en œuvre 

de nombreuses actions déployées au fil des années.  La frises ci-dessous recense les actions menées 

depuis le  lancement du  programme Boréal en 2010.  

 

Figure 23. Frise chronologique des actions de prévention réalisées par le SIAVED. 

Pour rappel, l a fourniture de poules par les collectivités et leur alimentation par des déchets de cuisines 

et de table sont interdits par le règlement 1069/2009 (règles sanitaires applicables aux sous -produits 

animaux). La responsabilité de la collectivité peut être al ors engagée dès lors quɅelle met en place une 

opération de promotion de ces solutions.  Ainsi, lɅaction de distribution de poules ne pourra être 

retenue dans le PLPDMA . 
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Figure 24. Illustrations des animations proposées par le SIAVED. 

À ce jour, de nombreuses actions sont mises en œuvre, cependant, en lɅabsence dɅévaluations 

qualitatives et quantitatives, il est difficile de mesurer lɅefficacité réelle de ces initiatives. Le PLPDMA pourra 

ainsi jouer un rôle structurant , en apportant un cadre commun de suivi et dɅévaluation des actions.  

En complément du SIAVED, plusieurs communes, notamment labellisées "Zéro Déchet", ainsi que les EPCI 

à travers leurs Projets Alimentaires Territoriaux (PAT), sɅinvestissent dans la lutte contre le gaspillage 

alimentaire . Cette thématique émerge comme un enjeu fort pour le territoire, portée par une 

mobilisation croissante des acteurs locaux.  

 Politique de tri à la source des biodéchets  

Une collecte des végétaux en porte à porte ayant déjà lieu, le SIAVED a souhaité proposer  un autre service 

centré sur les déchets alimentaire s pour répondre au tri à la source des biodéchets.  

Le SIAVED a fait le choix de proposer 2 solutions aux 3 EPCI adhérents pour la compétence optionnelle 

collecte, selon la densité et typologie dɅhabitat :  

 La distribution gratuite de composteur s individuel s pour lɅhabitat individuel et un 

accompagnement au compostage partagé  

 La collecte en point dɅapport volontaire de type bac sous abris-bac avec déploiement progressif 

en 2025 et 2026.  Le déploiement est en cours sur le territoire de la CAVM, tandis quɅil devrait 

débuter en 2026 sur celui de la CAPH. À ce jour, aucune date de mise en œuvre nɅest prévue pour 

la CA2C. 

  

Figure 25. Photo d'un point d'apport volontaire et mémo des consignes de tri des déchets alimentaires. 
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 Gestion des déchets  

2.3.5.1. GESTION DES OMA  

 Collecte des OMA  

La gestion du service est assurée de la manière suivante  :  

 Prévention / communication / relation aux usagers  assurés en régie et en prestation de 

manière homogène sur lɅensemble du territoire ; 

 Collecte des OMR, des emballages et papiers hors verre et du verre en porte à porte et en points 

dɅapports volontaires (colonnes enterrées) par PAPREC-COVED sur la CAPH, Nicollin sur la 

CAVM et SUEZ sur la CA2C. Les fréquences de collecte  diff èrent sur chaque territoire.   

 Collecte des encombrants sur RDV assuré en prestation , sur la CAVM via une collecte 

préservante mais pas sur la CAPH ni la CA2C,  

 Exploitation des déchèteries, haut de quai en régie et bas de quai en prestation et via des  

conventions avec les éco -organismes . 

 

Figure 26. Schéma organisationnel du SPPGD. 

 Transfert et traitement des OMA  

Le SIAVED est compétent pour le transfert et traitement des OMA.  

Les OMR collectés sont apportés directement aux 3 centres  de valorisation énergétique du S IAVED à 

Douchy -les-Mines, Maubeuge et Saint -Saulve. 

Les emballages et papiers  hors verre collectés sont amenés directement au x 2 centre s de tri de SUEZ à 

Saint-Amand -les-Eaux et Lourches.  Le centre de tri du SϥAVED est mis en service durant lɅannée 2025. 

Le verre  est envoyé dans un centre de transfert  avant dɅêtre redirigé chez un rep reneur pour être recyclé.  

2.3.5.2. COLLECTE EN DECHETERIE 

Le territoire de  la CAPH, de la CA2C et de CAVM compte actuellement 17 déchèteries, soit environ 24 367 

habitants desservis par déchèterie. Ce ratio est légèrement supérieur aux recommandations nationales, 
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qui préconisent une couverture de l'ordre de 10 000 à 20 000 habitants par déchèterie. Cela indique  que 

le nombre de structures est faible au regard des besoins du territoire.  

LɅaccès aux déchèteries se fait via un système de contrôle par badge, bien que toutes ne soient pas 

équipées de barrières physiques. Par ailleurs, certaines déchèteries proposent des zones de dépose  

dédiées au réemploi, mais ces espaces restent peu visibles ou mal identifiés, ce qui limite leur utilisation 

et leur efficacité.  

La gestion des déchèteries et des recycleries relève de la compétence "traitement", ce qui implique que 

les actions à inscrire au PLPDMA  devront dépasser le périmètre  strict  de ce dernier  pour être pleinement 

cohérentes et efficaces.  

Enfin, une étude spécifique sur les recycleries a été réalisée en 2020, avec pour ambition la création de 

quatre structures sur le territoire : deux sur la CAPH, une sur la CA2C et une sur la CAO. Toutefois, aucune 

suite concrète nɅa été donnée à cette étude à ce jour.  

 

 

Figure 27. Carte des déchèteries du SIAVED. 

 Bilan de lɅorganisation du SPPGD 

Le tableau ci -dessous synthétise les points forts et points faibles de lɅorganisation du SPPGD.  

Tableau 2. Synthèse des points forts et faibles de l'organisation du SPPGD du SIAVED. 

 Points forts  Points faibles  Intéressant  

Prévention  

Nombreuses a ctions de 

prévention engagées  

depuis plusieurs années  

Engagement fort des 

acteurs locaux sur le 

Actions non suivies ni 

évaluées 

Peu de mise en réseau globale  

des acteurs   

Nombreuses animations 

dans les écoles 

Politique de 

généralisation du tri à la 
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gaspillage alimentaire 

et lɅaugmentation de la 

durée de vie des objet 

(réemploi/Repair Café)  

Certaines actions sont 

réalisées sur base du 

volontariat des  communes : 

toutes les communes ne 

profitent  pas des services du 

SIAVED 

Moyens internes limités qui 

nécessitent le recours à des 

prestataires  

source des biodéchets 

engagée 

 

Communication  

Présence 

dɅambassadeurs du tri 

et de la prévention  

Plusieurs canaux de 

communication 

engagés 

Pas de réseaux sociaux 

propres au SIAVED qui  doit 

compter sur le relai des 

adhérents  

Peu dɅinfos liées au réemploi 

sur le site internet  

Certains publics ne sont pas 

touchés par la communication 

actuelle du SIAVED 

Certaines communes et 

adhérents sont des relais 

de communication  

Gestion  

Certains prestataires 

ont des actions de 

sensibilisation au sein 

du marché de collecte  

Hétérogénéité des services de 

collecte issus du système de 

collecte à la carte selon les 

EPCI 

Peu de déchèterie s pour 

lɅensemble du territoire  

Zones de réemploi  en 

déchèterie  peu identifiées  

Les adhérents ont de s 

leviers dɅactions pour 

réduire les déchets 

(fréquences de collecte , 

arrêt de la collecte des 

végétaux en porte à 

porte ) 
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2.4. Production de DMA et performances  

Les Déchets Ménagers et Assimilés  (DMA) peuvent être subdivisés en  :  

Á Ordures Ménagères Assimilées  (OMA), regroupant les déchets recyclables secs hors verre 

(RSHV) et les emballages de verre collectés sélectivement, et les ordures ménagères et 

résiduelles (OMR), ainsi que les biodéchets sɅils sont collectés séparément (en porte à porte ou 

apport volontaire) . 

Á Déchets occasionnels , comprenant les déchets collectés en déchèteries , ainsi que les autres 

collectes (déchets verts, textiles).  

Les données présentées dans ce paragraphes concernent le périmètre du PLPDMA, donc le périmètre 

collecte du SIAVED en 2024 et 2025 : CAVM, CAPH et CA2C. 

Un retravail des données de tonnages a été nécessaire pour disposer des tonnages propre au périmètre 

concerné car p our rappel  :  

 Jusque 2023, la collecte et le traitement des déchets sur le territoire de la CAVM était gérée 

directement par la collectivité. Le transfert de la compétence a démarré au 1 er janvier 2024.  

 Les déchèteries de la CAPH, de la CA2C et de lɅAgglomération Cœur dɅOstrevent sont mutualisées, 

les usagers de ces 3 EPCϥ peuvent donc se rendre librement sur nɅimporte quelle déchèterie de 

leurs territoires.  

 Certaines données 2024 étaient manquantes lors de la réalisation de lɅétat des lieux (tonnages 

éco-organismes par exemple)  

2.4.1.1. PERFORMANCES AU REGARD DU TRAITEMENT ET DE LA VALORISATION DES DMA 

 Synoptique des flux  

Le synoptique des flux est présenté dans la figure ci -après pour lɅannée 2024, hors gisement orientés vers 

le réemploi.  Il représente  la répartition des modes de valorisation et de traitement des déchets ménagers 

et assimilés (DMA) de s 3 EPCI.  

 

Figure 28. Modes de traitement des DMA de la CAPH, CAVM et CA2C (hors réemploi). 

La valorisation énergétique (VE) représente le mode de traitement principal ( 50 %). La valorisation 

matière  et la valorisation organique  représente nt respectivement  25 % et 18 % des DMA. LɅenfouissement 

représente encore 8 % du traitement des DMA du SIAVED. Enfin,  les déchets dangereux amenés dans des 
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filières spécifiques adaptées représentent moins de 1  % des tonnages de DMA. À titre de comparaison, au 

niveau national, la valorisation énergétique représente 32  % des gisements de DMA et 47 % connait une 

valorisation matière.  

 Objectifs réglementaires en matière de traitement  

Voici un rappel des principaux objectifs fixés par la réglementation en matière de traitement des DMA , 

avec des échéances passées :  

 En 2017, le nouvel agrément de lɅéco-organisme CITEO, transpose les orientations de la LTECV et 

intègre le passage de 100  % des collectivités françaises en extension des consignes de tri (ECT) 

dɅici au 31/12/2022. Le SIAVED est passée à lɅECT en 2023, via les centre de tri du SUEZ de manière 

provisoire et avec son propre outil de tri à partir de 2025 . 

 55 % des déchets non dangereux non inertes  valorisés sous forme de matière (en masse) en 2020 

et 65 % en 2025 (LTECV). En considérant uniquement les déchets non dangereux  (hors  DEEE et 

DDS) et non inertes  (hors  gravats), le taux de valorisation matière  (organique et autre) est de 

43 % en 2024, pour le SIAVED  

Les autres échéances arrivant à moyen terme  (2025/2030/2035) relatives au traitement et à la valorisation 

des DMA sont rappelées ci -dessous :  

 Réduction à 10 % des DMA  produits en masse et admis en installation de stockage en 2035 

(AGEC - Article 10).  

 55 % du tonnage  des DMA sont des déchets faisant l'objet d'une préparation en vue de la 

réutilisation ou d'un recyclage  en 2025, 60% en 2030, 65 % en 2035 (Code de l'environnement 

- Article L541 -1 4° bis). 

 Développer le réemploi et augmenter la quantité de déchets faisant l'objet de préparation à la 

réutilisation (notamment des équipements électriques et électroniques, des textiles et des 

éléments d'ameublement) afin d'atteindre l'équivalent de 5 % du tonnag e des DMA en 2030 (AGEC 

- Article 4).  

 Assurer la valorisation énergétique d'au moins 70 % des déchets ne pouvant faire l'objet d'une 

valorisation matière d'ici 2025 (AGEC - Article 110) .  

 Atteindre l'équivalent de 5 % du tonnage des déchets ménagers en matière de réemploi et 

réutilisation d'ici 2030  (AGEC ɀ Article 4). 

2.4.1.2. PERFORMANCES ET COMPARAISON AUX DONNEES DE REFERENCE 

Dans ce paragraphe nous comparons les données du SIAVED 2024  (périmètre collecte)  aux ratios de 

référence de 2021.   

La comparaison avec les données 2021 est à relativiser car :  

 pour de nombreuses collectivités, lɅannée 2021, post année 2020 avec période de confinements, 

a présenté un pic de la production de déchets en déchèteries (déchets occasionnels)  

 une baisse généralisée des OMR a été observé dans de nombreuses collectivité sur la période 

2022-2024 du fait de la baisse de la consommation  

En 2024, 268 399 tonnes de DMA  ont été  gérées par le SIAVED (périmètre collecte) . Le ratio des DMA est 

donc de 648 kg/hab. .  Ce ratio est  inférieur  aux moyenne s régionale  (672 kg/hab./an ) mais supérieur  à la 

moyennes  national e (608 kg/hab./an) , tout en étant similaire à ceux  des EPCI classés mixtes à dominante 

urbaine  (641 kg/hab./an)  ou à la moyenne départementale (655 kg/hab./an) de 2021 . 
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Figure 29. Ratios de DMA en 2024 et comparaison aux données de référence (données SINOE 2021). 

En 2024, 102 674 tonnes dɅOMR, soit 248 kg/hab ., ont été collectés sur le territoire du SIAVED . Ce ratio 

est inférieur aux ratios de référence régional (2 56 kg/hab./an)  et départemental ( 259 kg/hab./an ) et 

légèrement supérieur aux ratios national (246 kg/hab./an)  ainsi quɅà la moyenne des EPCϥ classés mixtes 

à dominante urbaine  (239 kg/hab./an) . Cependant à titre de comparaison, le ratio dɅOMR du SϥAVED était 

de 279 kg/hab./an en 2021 , soit une production bien supérieur e aux données de références de la 

même année . 

En 2024, 23 889 tonnes de déchets recyclables  secs hors verre  (Papiers-emballages ) ont été collectés, 

soit 58 kg/hab . Les consignes de tri comprennent  les extensions des consignes de tri  depuis 2023. Ce ratio 

est inférieur  aux ratios de référence régional ( 68 kg/hab./an)  et départemental ( 72 kg/hab./an ), légèrement 

supérieur aux ratios national ( 53 kg/hab./an)  et similaire à la moyenne des EPCI classés mixtes à 

dominante urbaine  (55 kg/hab./an) . 

En 2024, 13 886 tonnes dɅemballages de verre ont été collectés, soit 34 kg/hab . Ce ratio est similaire aux 

valeurs de référence . 

En 2024, 127 943 tonnes de déchets  occasionnels  sont collectées , soit 309 kg/hab . Ce ratio est similaire  

au ratio région al (312 kg/hab. /an ) et des EPCI classés mixtes à dominante urbaine  (313 kg/hab./an),  mais 

supérieur au ratio national (2 75 kg/hab./an)  et départemental (291 kg/hab./an) . Là encore, à titre de 

comparaison, le ratio d e déchets occasionnels  du SIAVED était de 331 kg/hab./an en 2021  (pic de 

production de lɅannée post confinements) , soit une production bien supérieur e aux données de 

références de la même année . 

Les flux composants les déchets occasionnels en 202 4 sont répartis comme présentés dans le 

graphique ci -après, en tonnages . Les gisement s majoritaire s sont  les gravats  et les encombrants (30 %) , 

suivi des déchets verts (22 %) puis des autres déchets (bois, ferrailles, mobiliers, cartons, DEEE etc .). 
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Figure 30. Répartition des tonnages de déchets collectés en déchèterie. 

En 2024, 109 711 tonnes  de déchets occasionnels ont été collectés en déchèterie , ce qui représente 265 

kg/hab./an, et  41 % des tonnages de DMA pris en charge par le SIAVED.  

2.4.1.3. ÉVOLUTION DES GISEMENTS DMA 

LɅévolution des ratios de gisements des DMA, pour le périmètre collecte du SϥAVED, présentée sur le 

graphe ci -dessous : 

 

Figure 31. Évolution des ratios de DMA entre 2010 et 2024. 

Le détail par gisement du ratio  de DMA nɅest pas disponible pour lɅannée 2010.  

Même sɅil est en baisse depuis 2021, depuis 2010, le ratio de DMA a augmenté  de 3 %.  

De 2019 à 2021, le ratio de DMA a augmenté de 15 %,  principalement lié à lɅaugmentation des déchets de 

déchèterie (+33 % des ratios) et des OMR (+3 % des ratios). La forte augmentation des DMA est liée à lɅeffet 

confinement lors de la crise du COVID qui a reporté une partie de la production de déchets 2020 sur 

lɅannée 2021. 

Depuis 2022, le ratio de DMA est stable. Dans le détail, on observe lɅaugmentation des ratios des déchets 

de déchèterie (+4 %) et la diminution des ratios OMR ( -6 %). Concernant la collecte sélective, les ratios 

dɅemballages et papiers ont été relativement stables (+2 %) malgré la mise en place de lɅextension des 

consignes de tri, de même que ceux du verre ( -3 %).  

A partir de cette évolution, il a été possible de dégager une tendance dans lɅévolution de la production de 

déchets du SIAVED (périmètre collecte), avec les hypothèses suivantes  :  

 Evolution tendancielle de la période 2019 (pour sɅaffranchir des effet du COVϥD en 2020 et 2021)-

2024 pour les OMR ( -2%/an), les papiers et emballages hors verre ( -1%/an), le verre ( -1%/an), et 

les déchets occasionnels (+ 4%/an)  

 Détournement des déchets alimentaires des OMR selon les objectifs du projet de tri à la source 

des DALIM déployé par le SIAVED 

 Les tonnages des cartons pro et des encombrants sur RDV variant assez peu, la quantité de 

végétaux collectés en porte à porte étant fortement impacté par la météo, pour ces 3 flux, il a été 

considéré la moyenne des tonnages des 4 dernières années.  
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Ainsi, sur cette base de projection , la tendance pour le périmètre concerné par le PLPDMA est une 

augmentation de la production de DMA dans les années à venir, avec un ratio de 692 kg/hab ./an en 2030, 

soit une hausse de +7% par rapport au ratio 2024 . 

Pour rappel, les objectifs réglementaires qui sɅappliquent aux DMA :  

 Réduction de 15 % de la quantité des DMA produits par habitant en 2030 par rapport à 2010 

(AGEC - Article 3). Cela impliquerait que les ratios de DMA du SIAVED diminuent pour 

atteindre 536 kg/hab./an en 2030, soit une baisse de -17 % par rapport  au ratio produit en 

2024. 

 Réduction de 83 kg/hab./an de DMA  en 2031 sur la Région Hauts -de-France par rapport à 2010  

(PRPGD). Cela impliquerait que les ratios de DMA du SIAVED diminuent pour atteindre 548 

kg/hab./ an en 2031, soit une baisse de -15 % par rapport au ratio produit en 202 4.  

 

Figure 32. Ratios du SIAVED et objectifs réglementaires à atteindre. 

Afin dɅatteindre les objectifs réglementaires, le SϥAVED doit donc fortement inverser la tendance actuelle.  

 

 

2.4.1.4. ESTIMATION DES TONNAGES ACTUELLEMENT EVITES OU DETOURNES 

Via les zones de réemploi en déchèteries du territoire, des objets ou matériaux peuvent être réutilisés. En 

2023, environ 181 tonnes sont réemployées sur la CA2C et 216 tonnes sur la CAVM. ϥl nɅy a pas de tonnage 

de réemploi en déchèterie sur la CAPH.  

De plus, la collecte préservante en porte -à-porte sur le territoire de la CAVM a permis de collecter 655 

tonnes dɅencombrants en 2023 et 261 en 2024. 

À partir de 20 25, le SIAVED accompagne ra les usagers en habitat collectif à développer des sites de 

compostage partagés , distribuera gratuitement des composteurs  individuels pour lɅhabitat individuel en 

milieu rural  et mettra en place une collecte en point dɅapport volontaire pour lɅhabitat urbain et collectif.  

Cela représentera un gisement de détournement des biodéchets à la source , avec un objectif pour le 

SIAVED de détourner des OMR 15 kg/hab./an de déchets alimentaires.  

2.4.1.5. ESTϥMATϥON DES GϥSEMENTS DɅEVϥTEMENT OU DE DETOURNEMENT 

 Au sein des Ordures Ménagères Résiduelles  

Dans le but  dɅévaluer  les gisement s dɅévitement et de détournement au sein des OMR , les résultats 

des caractérisations  réalisées en 2021  ont été  analysés. Les données utilisées sont celles dɅECOGEOS pour 

la CAVM et dɅELCϥMAϥ pour le SIAVED (périmètre CA2C, CAPH et la CA Cœur d'Ostrevent). 
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Quelques réserves sont à noter sur la méthodologie suivie par ELCIMAI ( non -respect des normes en 

vigueur et des préconisations du guide CARADEME), ce qui peut entrainer un  biais dans la fiabilité de la 

procédure et dans la représentativité des résultats obtenus . De plus certains résultats sont 

relativement surprenant, et ne sont pas expliqués par le bureau dɅétudes, ni par la politique de gestion 

des déchets mise en place par le SIAVED  : un gisement de biodéchets beaucoup plus faible quɅau niveau 

national ou dans les caractérisations réalisées dans toute la France par ECOGEOS , y compris sur des 

territoires similaires, où la part de déchets alimentaire atteint généralement un tier des OMR  et un 

gisement  dɅemballages plastique trois fois supérieur à ce que lɅon observe au niveau national et dans les 

caractérisations réalisées par ECOGEOS sur des territoires similaires .  

Les résultats des caractérisations  réalisées en 2021 par le SIAVED, sont donc présenté s plus comme des 

ordres de grandeur et sont à nuanc er avec les résultats observés sur la CAVM . 

 
Définition  des termes de gisement dɅévitement et de détournement 

Gisement dɅévitement : les déchets qui pourraient être évités, ne pas être produits  

Gisement de détournement  : les déchets produits mais qui ne sont pas valorisés, faute de filière ou 

par mauvais geste de tri  

Les OMR comprennent 17 kg/hab./an pour le SIAVED et 21 kg/hab./an pour la CAVM  de gaspillage 

alimentaire , cɅest à dire les produits alimentaires non consommés, sous emballages ou non.  

Les autres biodéchets (déchets alimentaires, déchets de jardin) représentent un gisement de 

détournement important au sein des OMR. Ils représentent ainsi 48 kg/hab./an  pour le SIAVED et 63 

kg/hab./an pour la CAVM . 

Les fractions hygiéniques  représentent également un gisement non négligeable  : 31 kg/hab./a n pour 

le SIAVED et 37 kg/hab./an pour la CAVM . En les remplaçant par des dispositifs lavables, ce gisement 

peut être évité.  

Les déchets recyclables (papiers et cartons, emballages multi matériaux, bouteilles et flacons en 

plastique, verre  ainsi que les emballages métalliques ferreux et en aluminium), collectés sélectivement en 

porte -à-porte ou en points dɅapport volontaire, représentent environ 40 % des OMR pour le SIAVED (110 

kg/hab./an)  et 30 % des OMR pour la CAVM (81 kg/hab./an ). 

Les déchets faisant lɅobjet dɅautres collectes spécifiques représentent 14 kg/hab./an  pour le SIAVED et 

13 kg/hab./an pour la CAVM .  

Enfin, 50 kg/hab./an  sont des déchets résiduels  pour le SIAVED et la CAVM .  
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Figure 33. Gisements de détournement des OMR du SIAVED (à gauche) et de la CAVM (à droite). 

Sans sɅarrêter sur les chiffres, les caractérisations réalisées montrent quɅune part encore importe des OMR 

du SIAVED peut être réduite à la source par la réduction du gaspillage alimentaire ou la promotion du 

compostage  et détournée vers les collectes sélectives des déchets alimentaires, des papiers et emballages, 

du verre . 

 Au sein des Tout -Venant des déchèteries  

En complément, un gisement de détournement  est encore présent dans les  diverses  bennes de 

déchèterie  : encombrants, bois, meubles, déchets électriques et électroniques, gravats, etc.  

La quantification de ce gisement est  complexe et nécessite une étude locale ciblée car elle dépend des 

consignes de tri, du maillage des déchèteries, des habitudes de consommation des habitants, des offres 

de réemploi disponibles sur le territoire, etc. (pas d e statistiques nationales disponiblesɎ).  

Toutefois, nous pouvons mettre en avant que c ertains REX indiquent des taux dɅobjets réemployables 

compris entre 10 et 20 % pour les bennes DEA et les bennes métaux, 5 à 10 % pour les encombrants, sans 

caisson de réemploi en haut de quai . Nous pouvons également identifier la p résence de gisements dans 

les DEEE, gravats, etc.  

De plus, les bioressources issues de la benne et collecte en porte à porte des végétaux  peuvent également 

être détournées via la promotion du jardinage raisonné, du broyage / paillage, de la tonte mulching, etc.  

Le SIAVED nɅa pas mené de campagne récente de caractérisation  des flux de  déchèteries , ni pour identifier 

la part valorisable, ni pour la part de réemploi encore présente dans les bennes . 

  



 

40 

 

2.5. Synthèse et conclusions  du diagnostic  

La grille AFOM ci-après synthétise les Atouts, Forces, Faiblesses et Opportunités, identifiés lors du 

diagnostic , au regard notamment de la prévention des déchets sur le territoire .  

 

Figure 34. Grille AFOM de l'organisation du SPPGD. 
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3. Objectifs , orient ations stratégiques  et 

axes du PLPDMA 

3.1. Choix dɅun objectif de réduction des DMA 

Conformément aux obligations réglementaires, le PLPDMA doit fixer des  objectifs de réduction  des 

quantités de DMA produits  (R. 541-41-23 du code de lɅenvironnement). A minima, le PLPDMA doit 

permettre dɅatteindre lɅobjectif de la loi AGEC de réduction de 15 % des déchets en 2030 par rapport à 

2010. Si lɅobjectif fixé sur les DMA dans le Plan Régional de Prévention et de gestion des déchets est plus 

contraignant que celui de la loi AGEC, le PLPDMA doit permettre dɅatteindre lɅobjectif du PRPGD.  

Pour rappel, les objectifs sont reprécisés ci -dessous :  

 Réduction de 15 % de la quantité des DMA produits par habitant en 2030 par rapport à 2010 

(AGEC - Article 3). Cela impliquerait que les ratios de DMA du SIAVED diminuent pour 

atteindre 536 kg/hab./an en 2030, soit une baisse de -17 % par rapport  au ratio produit en 

2024. 

 Réduction de 83 kg/ha b./an  de DMA  en 2031 sur la Région Hauts -de-France par rapport à 201 0 

(PRPGD). Cela impliquerait que les ratios de DMA du  SIAVED diminuent pour atteindre 548 

kg/hab./ an en 2031, soit une baisse de -15 % par rapport au ratio produit en 2022.   

LɅatteinte de ces deux objectifs nécessiterait de corriger fortement à la baisse les projection pour 2030, 

pour arriver à un ratio de DMA environ 150 kg/hab./an plus bas que le scénario tendanciel.  

LɅobjectif le plus contraignant demeure lɅobjectif de la loi AGEC , avec une baisse de 17 % des ratios par 

rapport aux ratios de 202 4, soit -112 kg/hab./an par rapport à 2024 .  

 

Figure 35. Objectifs et situation du SIAVED. 

 

Le COPIL a fixé comme objectif du PLDMA une  réduction des déchets  de 50 kg/hab./an par rapport 

au scénario tendanciel  à lɅhorizon 2031. 
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Ainsi avec un objectif de ɀ 50 kg/hab. de DMA par rapport au scénario tendanciel, soit 653 kg/hab./an en 

2031 et + 1% par rapport à 2024 ou +3 % par rapport à 2010, le PLPDMA seul ne permettra pas lɅatteinte 

des objectifs réglementaires.  

Le PLPDMA devra par conséquent être complété par des actions sur le volet déchèteries  ainsi que des 

modalités de collecte et de financement.  

 
Rappel du champ dɅaction du PLPDMA 

Les modalités de collecte et de financement sont du ressort et du champ de décision propre à chaque 

EPCI adhérent au SIAVED pour la compétence collecte (décisions individuelles).  

La gestion et les investissement liés aux déchèteries sont du ressort et du champ de décision du SIAVED 

compétence traitement (décision collective nécessairement élargie à lɅensemble des 7 adhérents) avec 

un schéma directeur en cours dɅétude. 

Par conséquent ses thématiques ne sont pas intégré es au PLPDMA et à son objectif de réduction des 

DMA. 

Les décisions prises individuellement (modalités de collecte et financement) et collectivement 

(déchèteries) devront permettre de tendre vers les objectifs réglementaire. Pour faciliter ces 

démarches, le PLPDMA intègre une action dɅ« Etude pour la définition dɅun schéma directeur 

orienté vers la réduction des déchets propre à chaque EPCI  ». 

Le schéma directeur des déchèteries porté actuellement par le SIAVED et les futurs schémas directeur de 

chaque EPCϥ devront intégrer des objectifs complémentaires de réductions des déchets de lɅordre de ɀ 

115 kg/hab. à lɅhorizon 2031, pour atteindre les objectifs réglementaires et un ratio de DMA de 536 

kg/hab./an en 2031.  

3.2. Orientations stratégiques  

Les orientations stratégiques posent le cadre dans lequel les actions du PLPDMA se construisent en visant  :  

 Le respect des obligations règlementaires par le SIAVED ; 

 La capacité à atteindre les objectifs fixés. 

ɎMais aussi : 

 Le bon déroulement  du PLPDMA ; 

 La cohérence  avec les actions déjà menées  et les caractéristiques du territoire ;  

 La capacité du programme de prévention à évoluer  en fonction du contexte  local, régional et 

national  ;  

 Le maintien dɅune dynamique territoriale  autour de la prévention.  

Elles sont structurées et concourent à une vision commune. De même que les objectifs quantitatifs du 

PLPDMA, les orientations stratégiques  ont été travaillées et validées par le SIAVED. Les orientations 

suivantes ont été retenues pour le PLPDMA du SIAVED. Chaque orientation stratégique est détaillée dans 

les paragraphes ci -après. 
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Figure 36. Liste des orientations stratégiques du SIAVED. 

 

4. Programme dɅactions 

4.1. Bilan des actions retenues  

 Identification des actions  

À lɅissue de la démarche de concertation et de consultation des acteurs et usagers, 128 pistes dɅactions  

ont été identifiées. Ces actions ont été classées en fonction des axes du PLPDMA et pour certaines 

rassemblées . Par exemple, plusieurs pistes dɅactions proposées (Système de réservation avec pénalités 

des repas, assiette unique, pesées, revoir les menus, diagnostique et accompagnement, accompagner les 

prestataires de repas, frigos solidaires). sont intégrées dans lɅaction sur la lutte contre le gaspillag e 

alimentaire en restauration collective  

Sur la base dɅun classement des actions en fonction de leurs degrés de faisabilité, temporalisation et 

priorisation, 17 actions ont été retenues par le SIAVED, en accord avec  les orientations stratégiques et 

les objectifs du PLPDMA.  

 Réalisation des fiches actions  

Pour chaque action, des fiches actions détaillées  ont été réalisées.  

Un cadre dɅévaluation et de suivi a en parallèle été établi afin de synthétiser les objectifs chiffrés à 

atteindre propres à chaque action ainsi que moyens humains et financiers  estimés. Des potentiels de 

réduction  ont également été calculés pour les actions pour lesquelles cela était possible.  
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Les fiches actions sont standardisées et précisent, outre les éléments présents dans le cadre de suivi, des 

éléments tels que le contexte, le phasage, les modalités de mise en œuvre, les points dɅattention, les 

objectifs qualitatifs, les acteurs à associer , les modalités de communication, etc.  

La mise en œuvre des actions a été échelonnée et planifiée sur les 6 années du PLPDMA  afin dɅassurer 

un lissage des moyens humains et financiers sur la période.  

 Liste des actions retenues  

Les 17 actions retenues ont été réparties selon les axes thématiques de lɅADEME. 

 

 

Figure 37. Axes du PLPDMA du SIAVED. 

 

4.2. Fiches actions  
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Les fiches actions sont présentées dans les paragraphes ci -après par axe de lɅADEME. 

 

 Axe 1 : Réduire le gaspillage alimentaire  

4.2.1.1. ACTION N°1 : ACCOMPAGNER LES SERVICES DE RESTAURATION COLLECTIVE  
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4.2.1.2. ACTION N°2 : MIEUX COMMUNIQUER AUPRES DES PARTICULIERS ET DES ENTREPRISES SUR LE 

GASPILLAGE ALIMENTAIRE 
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 Axe 2 ɀ Faire de la prévention des biodéchets une priorité  

4.2.2.1. ACTION N°3 : SENSIBILISER AU COMPOSTAGE ET A LA COLLECTE DES DALIM  
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4.2.2.2. ACTION N°4 : ACCOMPAGNER A LA GESTION DE PROXIMITE DES VEGETAUX  
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 Axe 3 ɀ Augmentation de la durée de vie des objets  

4.2.3.1. ACTION N°5 : METTRE EN RESEAU ET ACCOMPAGNER DES ACTEURS REEMPLOI-REPARATION  

 

2026-2031 PLPDMAɀSϥAVED 15

Contexte

Leréemploietlaréparationsontdeslevierscléspourréduire
lesdéchetsetprolongerladuréedeviedesproduits.La
réglementationɲxeunobjectifde5%deréemploidesDMA
dɅici2030etprévoitlɅaccèsdesacteursdelɅESSaux
déchèteries. Surle territoire, plusieursstructures
(ressourceries, recycleries, repaircafés, associations)
développentcesactivités.Lesmettreenréseauetles
accompagnerpermettraitderenforcerleurvisibilitéetde
structureruneɲlièrelocalesolideautourduréemploietdela
réparation.

Axe 3ɀAugmentation de la durée de vie des objets

Mettre en réseau et accompagner des acteurs réemploi-réparation

Action n°5

Objectifs

Å Sensibiliseret encouragerla
réparationetleréemploiàlɅéchelle
duterritoire.

Å DynamiseretstructurerlɅoϜrelocale
deréparation.

Å Mettreenréseaulesacteurset
développerunmaillagedelieuxde
réparation.

Å Valoriserlesinitiativesparune
communicationcommune.

Public visé

Habitants,acteursESS,
structureslocalesde
réparation/réemploi.

Flux impacté

Encombrants
Potentiel de
réduction DMA

Non évaluable

Pour ce faire Ɏ

Portée opérationnelle

Priorité :

Diʛculté :

203120302029202820272026Cibles annuelles(non cumulées)

24242424120Nombre de communications sur les événements des acteurs

333333Nombre deRepairCafés permanents créés

111111Nombre de réunions SϥAVED-acteurs réalisées

A déɲnir lors de la première réunion «SϥAVED-acteurs» avec les
participants

Nombre de bénéɲciaires d'une réparation

Acteurs à mobiliser

Services du SϥAVED

Å Déchèteries

Å Communication

Acteurs du territoire

Å Communes(accueildesévènementsetrelaisdelɅinformation)

Å Associationsœuvrantdansledomainedelaréparationetdu
réemploi(réparationdevélos,RepairCafé,recycleries,Ɏ)

Å Artisanstravaillantdansledomainedelaréparation(vêtements,
chaussures,petitsappareilsélectroménagers,informatique,Ɏ)

Å ChambredeMétiersetdɅArtisanat

Humains

Service prévention : 0,02 ETP

Service communication : 0,01 ETP à
partir de 2027

Au total : 0,02 ETP en 2026 puis 0,03
ETP à partir de 2027

Matériels

Locaux ou espaces de réunion

Supports de communication
(aʛches, guides, Ɏ)

Matériel pour ateliers pratiques

Financiers

16 500 ɚ/an

Moyens prévisionnels

Elevée

Moyenne
Rôle du SϥAVED
Animer le réseau et
mettre en relation
les acteurs du
territoire.
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4.2.3.2. ACTION N°6 : DEVELOPPER LE REEMPLOI EN DECHETERIE  
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4.2.3.3. ACTION N°7 : CREER UN OUTIL TERRITORIAL DU REEMPLOI ET DE LA REPARATION  
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 Axe 4 ɀ Réduire les déchets des entreprises  

4.2.4.1. ACTION N°8 : OPERATIONS « ARTISANS ET COMMERÇANTS ZERO DECHET » 
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